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Charlotte CAYE 
Avocat à la Cour 

 
5, avenue Montaigne  

75008 Paris 
Cell. : + 33 6 37 43 32 13 

Email : caye@caye-avocats.fr 
 
 
 

 
 

T A R I F S   S O C I E T E S  
 

 
 

Les tarifs ci-dessous sont applicables pour des opérations ponctuelles et indépendamment des 
honoraires relatifs à des négociations ou études complémentaires. 
 
Ils comprennent les prestations suivantes : 
 
- rendez-vous, préparation, rédaction de tous les documents, 
- le suivi des formalités légales. 
 
 
Les formalités légales (publications, enregistrement aux impôts, immatriculation et/ou inscriptions 
modificatives auprès du Centre de Formalités des Entreprises et du Greffe du Tribunal de 
Commerce) sont externalisées auprès d’un formaliste (formaliste habituel : la Solution Formalités, 
LSF). 
 
Les tarifs sont exprimés en Euros et Hors Taxes. 
 
Pour me contacter : 
 
Cell. : + 33 6 37 43 32 13 
 

Email : caye@caye-avocats.fr 
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CONSTITUTION 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS1 TOTAL 

 
1.1 - SARL 
 
. Apports en numéraire 
 
. Apports en nature 

 

 
 
 
 € 1.500 
 
 € 2.200 

 
 
 
 € 460 
 
 € 460 

 
 
 
 € 1.960 
 
 € 2.660 

 
1.2 – SA 
 
. Apports en numéraire 
 
. Apports en nature 

 

 
 
 
 € 2.300 
 
 € 3.000 

 
 
 
 € 610 
 
 € 610 

 
 
 
 € 2.960 
 
 € 3.610 

 
1.4 - SOCIETES DIVERSES 
(sociétés civiles, SNC…hors S.A.S*) 
 

 
 € 1.000 

 
 € 610 

 
 € 1.610 

*Les S.A.S font l’objet d’un devis spécifique (leur mode de direction pouvant varier) 
 

 
APPROBATION DES COMPTES 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS1 TOTAL 

 
2.1 - SARL 
 

 
 € 1.000 
 

 
 € 65 
 

 
 € 1.065 
 

 
2.2 – SA à Conseil 
d’Administration 
2.3 – SA à Directoire et Conseil 
de Surveillance 

 

 
 € 2.300 

 
€ 2.600 

 

 
 € 65 

 
€ 65 

 

 
 € 2.365 
 

€ 2.665 

 
2.4 - SOCIETES DIVERSES 
(sociétés civiles, SNC…hors S.A.S*) 
 

 
 € 610 

 
  

 
 € 610 

*Les S.A.S font l’objet d’un devis spécifique (leur mode de direction pouvant varier) 
 
                                                 
1 Frais donnés à titre indicatif - les frais sont susceptibles de variation en fonction des greffes et du formaliste en charge des formalités 
légales 
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CESSIONS DE PARTS 

 
MODIFICATION DES STATUTS 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS2 TOTAL 

 
Cession de parts 
Assemblée d'agrément 
Modification des statuts 
 

 
 € 915 
 

 
 € 15 
(hors enregistrement 
aux impôts) 

 
 € 930 
 

 
 
 
 
 

 
DECISIONS ORDINAIRES 

 
(Sans modification du K Bis) 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS2 TOTAL 

 
3.1 - SARL 
 
. Autorisations diverses 
  Fixation rémunération Gérant 

 

 
 
 
 € 460 
 

 
 
 
  
  

 
 
 
 € 460 
  

 
3.2 - SA 
 
. Conseil + Assemblée 
 
. Conseil d'Administration 

 

 
 
 
 € 610 
 
 € 380 

 
 
 
  
 
  

 
 
 
 € 610 
 
 € 380 

*Les S.A.S font l’objet d’un devis spécifique (leur mode de direction pouvant varier) 
 
 

                                                 
2 Frais donnés à titre indicatif - les frais sont susceptibles de variation en fonction des greffes et du formaliste en charge des formalités 
légales 
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DECISIONS EXTRAORDINAIRES 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS3 TOTAL 

4.1 - SARL 
 
. Augmentation capital numéraire 
 
. Augmentation capital nature 
 
. Transfert du siège (même Greffe) 
 
. Transfert du siège (Autre Greffe) 
 
. Modification du Gérant, 
  dénomination sociale, 
  objet social, date de clôture 
 
. Continuation de la société 
  suite à des pertes 
 

 
 
 € 1.220 
 
 € 1.830 
 
 € 1.070 
 
 € 1.070 
 
 
 € 915 
 
 
 € 760 
 

 
 
 € 700 
 
 € 610 
 
 € 275 
 
 € 430 
 
 
 € 275 
 
 
 € 200 

 
 
 € 1.920 
 
 € 2.440 
 
 € 1.190 
 
 € 1.500 
 
 
 € 1.190 
 
 
 € 960 

4.2 - S.A. 
 
. Augmentation capital numéraire 
  (sans renonciation droit 
  préférentiel souscription) 
 
. Augmentation capital nature 
 
. Transfert du siège (même Greffe) 
 
. Transfert du siège (autre Greffe) 
 
. Modification objet social, 
  dénomination sociale, date de 
  clôture, organes de direction 
 
. Continuation de la société 
  suite à des pertes 
 

 
 
 € 2.000 
 
 
 
 € 2.500 
 
 € 1.220 
 
 € 1.370 
 
 
 € 1.220 
 
 
 € 1.065 
 

 
 
 € 700 
 
 
 
 € 610 
 
 € 275 
 
 € 430 
 
 
 € 275 
 
 
 € 200 

 
 
 € 2.700 
 
 
 
 € 3.110 
 
 € 1.495 
 
 € 1.800 
 
 
 € 1.495 
 
 
 € 1.265 

*Les S.A.S font l’objet d’un devis spécifique (leur mode de direction pouvant varier) 
 

                                                 
3 Frais donnés à titre indicatif - les frais sont susceptibles de variation en fonction des greffes et du formaliste en charge des formalités 
légales 
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TRANSFORMATION 

 
FORMALITES HONORAIRES FRAIS4 TOTAL 

 
Transformation en S.A. 
 

 
 € 3.000 
 

 
 € 610 
 

 
 € 3.610 
 

 
 
 
 
 

 
DISSOLUTION 

 
LIQUIDATION 

 
 

FORMALITES HONORAIRES FRAIS4 TOTAL 
 
S.A.R.L. 
 

 
 € 3.000 
 

 
 € 610 
 

 
 € 3.610 
 

 
S.A. 

 
 € 3.000 

 
 € 610 

 
 € 3.610 
 

*Les S.A.S font l’objet d’un devis spécifique (leur mode de direction pouvant varier) 
 
 

                                                 
4 Frais donnés à titre indicatif - les frais sont susceptibles de variation en fonction des greffes et du formaliste en charge des formalités 
légales 
 
 


